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Les publicités d’alcool sont omniprésentes dans l’environne-
ment extérieur1. Les espaces publics sont en fait des lieux 
publicitaires privilégiés pour joindre, d’un coup, une large 

clientèle. Malheureusement, ces publicités non sollicitées sont 
vues par un public diversifié sans égard à ses caractéristiques, 
défis ou historiques personnels. Cela a pour effet de nuire et 
d’influencer potentiellement la santé et les habitudes de la 
population ou d’individus en particulier. 

En effet, l’exposition aux publicités d’alcool est reconnue comme 
un facteur influençant les comportements d’achats, de même 
que les perceptions, les habitudes et les niveaux de consom-
mation d’alcool, en particulier chez les personnes mineures, les 
gens qui consomment davantage ce produit et les personnes à 
risque de dépendance2 3 4 5 6 7. 

Les politiques visant à réduire cette exposition en encadrant les 
pratiques publicitaires font partie des mesures les plus efficaces 
et rentables identifiées8 9 10 11. Suivant sa 75e Assemblée mondiale 
de la Santé, en mai 2022, l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) a réitéré son objectif de faire de la réduction des méfaits 
de l’alcool une priorité de santé publique12. Pour ce faire, et tel 
que recommandé dans sa Stratégie mondiale visant à réduire 
l’usage nocif de l’alcool13 et dans son Plan d’action mondial contre 
l’alcool 2022-203014, elle mise notamment sur des restrictions en 
matière de marketing de l’alcool afin de réduire l’exposition à la 
publicité et la promotion.

Un survol d’initiatives provinciales et internationales permet de 
mieux comprendre l’étendue d’actions possibles en matière de 
restrictions de la publicité dans l’espace public.  
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Les notions d’espaces publics  
et de publicités extérieures 
L’espace public se définit comme « l’ensemble des espaces 
destinés à l’usage de tous, sans restriction. Il peut ainsi s’agir de 
tout espace de circulation (réseau viaire) ou de rassemblement 
(parc, place…) »15.  

Dans le cadre de consultations visant l’adoption de restrictions 
en matière de marketing de l’alcool, le gouvernement écossais16 
a retenu que la « publicité extérieure » incluait toute publicité sur 
les panneaux, les affiches numériques ou les imprimés diffusée 
dans, sur ou près : 

• des transports publics (arrêts et stations); 
• des véhicules routiers dont les autobus et taxis; 
• des infrastructures sportives et de loisirs (incluant les parcs); 
• des enceintes et centres commerciaux; 
• des établissements détenant un permis d’alcool (bars et 

restaurants). 

Pour l’industrie, les espaces publics sont des lieux privilégiés pour 
joindre, d’un coup, une large clientèle potentielle par une publi-
cité. Malheureusement, une telle publicité est susceptible d’être 
vue par un public diversifié sans égard à l’âge, à la consommation 
ou non d’alcool ou à toutes autres caractéristiques personnelles 
(ex.: situation de dépendance, grossesse, effort pour réduire la 
consommation d’alcool, etc.). Cette publicité non sollicitée peut 
ainsi nuire à la santé de la population ou de certains groupes 
ou individus en particulier.

Île-du-Prince-Édouard : des restrictions par-
tielles de l’affichage publicitaire 
L’Île-du-Prince-Édouard restreint l’affichage publicitaire exté-
rieur en matière d’alcool. L’article 50 du Liquor Control Act17, en 
vigueur dans la province, interdit à quiconque de diffuser ou 
d’exposer une publicité ou un message lié à l’alcool par le biais 
d’une enseigne, d’une affiche ou d’un panneau dans les espaces 
publics, sauf exceptions déterminées par la loi. 

Le règlement découlant de la Loi18 précise aussi qu’à moins 
qu’il s’agisse d’une publicité éducative et de sensibilisation, les 
publicités liées à l’alcool ne sont pas permises :  

• sur les panneaux d’affichage, les affiches extérieures ou les 
abris de transports en commun ;

• sur les véhicules routiers (sauf les camions ou véhicules 
utilisés par les manufacturiers de boissons alcoolisées). 

De plus, toujours selon le règlement, il est interdit de présenter 
un produit alcoolisé dans une publicité encourageant la modé-
ration, la consommation responsable ou faisant la promotion 
d’un événement caritatif. 

La province permet, par ailleurs, l’affichage publicitaire d’al-
cool à l’intérieur des établissements comme les aéroports, les 
terminaux d’autobus, les centres commerciaux, les agences et 
commerces de vente titulaires de permis.   

La province du Nouveau-Brunswick possède des restrictions 
similaires dans sa législation (Liquor Control Act)19. 
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Saskatchewan : les personnes mineures comme 
cible des restrictions publicitaires
En 2008, le gouvernement provincial de la Saskatchewan a modifié la 
section sur la publicité de la Loi encadrant l’alcool et les jeux (The Alcohol 
and Gaming Regulation Act, 1997). Cet amendement a permis à l’organe 
de contrôle étatique, la Saskatchewan Liquor and Gaming Authority 
(SLGA), de préciser et d’imposer, dans ses politiques20 21, une définition 
de publicité ciblant les personnes mineures (moins de 19 ans). Cela 
permet un meilleur respect des limites publicitaires. 

L’interdiction de publiciser des boissons alcoolisées dans des lieux 
fréquentés principalement par des personnes mineures comme les 
écoles, les transports scolaires, les lieux de culte et dans certains 
médias a donc été ajoutée. Pour respecter cette mesure, aucune 
publicité ne peut notamment être affichée ou diffusée : 

• à moins de 200 mètres d’écoles primaires et secondaires ou 
de lieux de culte ; 

• sur les autobus spécifiquement dédiés au transport de per-
sonnes mineures. 

L’Ontario possède une directive semblable22, de même que l’Irlande, 
qui a toutefois été plus loin en incorporant cette notion de distance 
minimale dans sa loi23. 

La Loi Évin française : un encadrement strict de 
la publicité dans l’espace public  
En 1991, la France adoptait la « loi Évin » visant, notamment, l’en-
cadrement strict des publicités directes ou indirectes en faveur 
des boissons alcooliques dans un objectif de prévention et de 
protection du public24 25.  

Ce texte législatif, dorénavant intégré dans le Code de la santé publique 
(articles L.3323-1 à L.3323-6)26, encadre restrictivement le contenu 
publicitaire en autorisant seulement les publicités portant sur des 
informations ou messages de nature objective (volume alcoolique, 
dénomination, composition du produit, etc.). Le parrainage (com-
mandite) n’est pas non plus autorisé.      

Les publicités informatives et objectives permises sont également 
limitées à certains supports (presse écrite, certaines heures radio-
diffusées, affiches, etc.) et elles sont soumises à certaines conditions 
comme ne pas être diffusées dans des espaces et supports ciblant 
la jeunesse ou les groupes sportifs. 

Ville de New York : des transports  
collectifs épurés 
Malgré l’opposition faisant valoir des pertes potentielles de revenus, 
l’organe administratif des services de transport public de la Ville de 
New York (Metropolitan Transportation Authority ou MTA) a banni les 
publicités de boissons alcoolisées de toutes ses infrastructures et 
véhicules dans une optique de réduction des méfaits liés à l’alcool27. 
Suivant la résolution unanime du conseil d’administration28, la mo-
dification de la politique publicitaire du MTA (Advertising Policy)29 est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2018. Pour réduire davantage l’expo-
sition aux publicités d’alcool, en 2019, un décret de l’administration 
de la Ville de New York est venu bannir l’apposition de publicités 
d’alcool sur l’ensemble des propriétés municipales comme les abris 
d’autobus, les kiosques à journaux, les cabines téléphoniques et 
autres types de kiosques. Les restaurants, les stades, les salles de 
concerts ou tout autre établissement vendant de l’alcool sont exclus 
de ce nouvel encadrement.30

Conclusion
Les initiatives mises en place pour réduire l’exposition à la publicité 
dans les espaces publics sont variées et facilement adaptables à 
nos réalités. Les différents paliers gouvernementaux (fédéral, pro-
vincial et municipal) ont ainsi chacun un rôle et les compétences 
pour adopter des mesures visant le bien-être de leur population. 
Dans l’optique d’atteindre un tel objectif de santé publique, la 
France (niveau national), la Saskatchewan (niveau provincial), 
l’Île-du-Prince-Édouard (niveau provincial) et la ville de New York 
(niveau municipal) ont toutes adopté différents types de poli-
tiques pour encadrer les publicités d’alcool dans l’espace public. 
Elles peuvent ainsi servir d’exemples inspirants pour d’autres 
administrations.   n
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